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CONDm1INIUM'DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLll1ENT CONJOINT Ho o 31 de 1975 

relatif a 1a mise en valeur des relais 

LES COI1Iv1ISSAIRES-RESIJ)EN]~S DE FHANCE ET DE SA NAJESTE I3RI 'rANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU les articles 27 paragraphs 2 et 7 du Protocole Franco-Britannique 
de 19-14; 

AR RET EN T 

ARTICLE 1 ~ Dam Ie pr~sent r~glement 

- "mise en valeur" designe tous travaux de construction,de genie civilt~ 
de mines o~ autres~ Qffectues dans, sur, au-dessus ou au-dessous du 
terrain, ou toute modification materielle dans l'utilisation des 
batiments ou des autres terrains que ceux-ci soient au non recouverts 
par l'eau e 

- II rclais tI ~de8i(;ne Ie terrain" so trouvant 'Gn-des-sous de 12. lai-s-
80 Eloyenne des hGutcs eaux ainsi que Ie fond d(~ la Iner "8.. 1 t i11t-e- ~ - . 
~L_;..ur des saux terri toris.188 des ~.j·ouv(-:;lleG-HebT."id.es ( Y cm·.:lJris' 
les ports se trouvant dans ces'oaux ) et y compris les terr~ins 
so trouvant 2.u-dcssous du 1[,. laissG I:.l0y:;flne dOiJ hautes eauA dans les 
lagons ouverts direct0;·.'~-;:.i.t 8ur 1:-:. L!21.'. 

ARTICLE 2 : II est interdit ~ toutc personne dteffectuer, de faire 
effectuer,ou de permettre d'effectuer toute mise en valeur 

des relais d' une lle quelconque des Nouvelle s-Hebrides 'si e110 n' a pas 
au prealable obtenu l'accord ecrit des Commissaires-Residents pour 
cette mise en valeur o 

ARTICLE 3 ~ 1) La demande en vue e.e l'accord des ComL1issaires-Residents 
pour la mise en oeuvre de tels trav2ux devra etre presentee 

sous 18 forme d~finie ~ Ifannexe ci-joints; l'auteur de 18 demande devra 
fournir taus les details demandes dans ce formulaire o 

2) L'auteur de la demande remettra un exemplaire de celle-ci 
DUX Delegues de la circonscription dans laqu~lle la mise 

en valeur doit atre effectuee; ceux-ci prendront les mesuros requises 
afin quo la demande sait affichee en public pendant une periode d'au 
moins quator~e jours a compter du jour de la reception de la dite demande e 

3) L'auteur de la demande devra egalement fairo inserer en 
edition speciale au Journal Officiel du Condominium des de

tails suffisants concernant 1a mise en valeur proposee en precisant 
que la demande est affichee dans les bureaux des delegues de la 
circonscription concernee o 
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ARTICLE'4 ~ Les Commissaires~Residents peuvent, apres examen de la 
demande et de toutes demarches qui auront Gte faites 

aupres dteux a la suite de la publication do cette demande 9 accepter, 
refuser ou accepter sous reserve de cataines conditions qu'ils estiment 
souhaitables~ la dite demande, sans ~tre obliges ~ donner les raisons 
de leur decision~ laquelle sera definitive, 

ARTICLE 5.. ~ Toute acceptation des Commissaires-Residents conformement 
aux dispositions de l'article 4 ci-dessus sera nulle de plein 

droitsi la mise en valeur nta pas dobute dans lli"1. delai d'un an ~ 
compteI' de la date de la dite acceptation ou n'est pas aehevee dans u 
delai de deux ans a compteI' de cette m~me date ou dans un delai prolon 
comme pourront Ie preciser les Commissaires-Residents, 

P-R1ICLE 6 ~ Dans Ie cas dlune mise en valeur necessit8nt llacceptation 
des Commissaires-Residents conformement aux dispositions 

du pr6s~~t ~eilement~ toute personne entreprenant 9 faisant entre prendre 
ou-permettant'd'entreprendre des travaux sans avoir obtenu cette 
'accGpt~t.ionou apres expLra'tion des del~is, ou sans tenir compte d tune 
conditioi1 quelconque imposee, par les Commissaires-Resiclents a:u moment 
de Ie d~livrance de cette acceptation, se rend coupable d'une infraction 
passible, sous reserve des dispositions de l'article 7 du Protocole 
franco-britannique de 1914~ d'une amende dlun monmant de 500 £ au de son 
equivalent en FNH au taux de change officiel de I t administration 
condominiale c 

Toutefois, les dispositions qui pr~c~dent ne seront pas 
interpr6t~es de mani~re.~ empgdher Ie reprise de poursuites ~ l'encontre 
de 1 I cluteur rl tunG infrc.lction au pr~sent reglemen t, en C3S' de -recidive. 

o 
ARTICLE I Le ~r~sent re~lemBnt entrera en viguaur ~ l~ date de sa 

publication au Journal Officiel du Condominium. 

Fait a PORT-VIUi, Ie 19 Septembre 1975 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Maj~ste Britanniqu~ 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R.W.Ho DU BOULAY 

1e Commissnire-Resident 
do France 

aux Nouvelles~Hebrides, 

R. GAUGER 

:::.-
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11 NNE X E 

au R~glement Conjoint No o 31 de 1975 

1 0
) Nom et adresse de l'auteur de la demande 

2 0
) Numero du titre de la ou des parcelles de terrains limitrophes 

des relais objet de la demands tendant a y effectuer une mise 
en valeur 

30
) Nom du ou des proprietaire_(s) de la ou des parcells (s) 

indiquees au 2 0
) ci-dessus. 

4 0
) Superficie totale de temin devant etre mis en valeur 

(joindre un plan indiquant la totalite des batiments, des 
constructions, etc o •• 

50) Description breve de la nature de la mise en valeur prevue. 

N.B. Chaque demande doit etre accompagnee de plans ~ 

Date 

a) indiquant de fagon claire la position eX8cte de 
18 mise en valeur ; 

b) dans Ie cas de remblai, indiquant le cas echeant, 
la hauteur estimee du remblai n6cessaire~ 

Signature de Itauteur de la demande 


